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LE MOT DU MAIRE

Sur le dernier bulletin, je vous ai parlé des
implications financières de la réforme des
collectivités. Aujourd'hui, je voudrais parler
des conséquences structurelles de cette
même réforme. Diminuer le nombre de
collectivités intercommunales ou syndicales
en est l'enjeu.

Vous avez sûrement lu dans la presse les
difficultés rencontrées par les uns et les
autres. La majeure partie des collectivités
ayant donné leur avis sur le futur 
Schéma Départemental de Coopération
Intercommunal (le SCDI) ont donné un avis
négatif au montage d'une première mouture
du SDCI. Evidemment, les parlementaires, le
Conseil Général et quelques instances locales
avaient été contactés dans ce projet. L'Etat,
comme certains parlementaires, ont voulu
consolider les communautés urbaines. 

Madame la Député-maire de Pau la même
confirmé lors de la journée des maires de la
foire de Pau. Il apparait aujourd'hui que
l'agglomération urbaine du BAB (Bayonne,
Anglet et Biarritz) englobe de nouvelles
communes  comme Saint-Jean de Luz. 
Cela fait que pour la première fois,
l'agglomération basque comporte plus
d'habitants que celle de Pau. Cela
justifierait, aux yeux de certains, que
l'agglomération paloise récupère toutes les
communautés de communes situées à sa
périphérie. Ces communautés de communes
refusent donc d'être intégrées dans
l'agglomération de Pau pour augmenter
artificiellement la population de cette
agglomération. Nulle part, ne ressort un
projet de territoire. Nulle part, ne sont
données des indications sur les impacts
financiers qui en découleraient pour les
communes. Cela explique les grosses
inquiétudes des uns et des autres.

L'intégration des communes basques à
l'agglomération du BAB renforce le
déséquilibre entre les mondes urbains et
ruraux. Rien n'est trop beau pour le littoral
mais le Pays Basques profond souffre de ne
pouvoir se développer selon ses vues. Nous
ne souhaitons pas que cela se passe
également en Béarn.

Dans le SDCI proposé, le Préfet a estimé que
notre intercommunalité faisait preuve de
dynamisme et avait des projets conformes
aux dispositions de la loi. La communauté

de communes de la Vath Vielha (CCVV)
devrait conserver son entité. Cela aurait pu
justifier un avis favorable de notre part mais
dans leur approche comptable en termes de
population, les services de l'Etat oublient
facilement l'histoire de nos territoires.
Comment peut-on oublier que notre CCVV
et la communauté de communes de Gave 
et Coteaux ont créé, avec le Conseil 
Général, Aéropolis, ce pôle d'excellence
aéronautique. CCVV a investi 2 000 000
euros dans ce projet pour la pérennité de
l'entreprise Turboméca sur le site et, par-là,
de celle du tissu de sous-traitants installés
dans nos villages.

Nous avons donc, dans notre avis, indiqué
au Préfet que le travail fait en commun avec
nos voisins ne peut pas être gommé d'un
seul coup. Les syndicats que nous avons
également en commun confirment ce point.
Donc il est demandé au Préfet de prendre
en compte, non seulement l'histoire locale,
mais aussi la volonté des collectivités de
travailler ensemble. Des mariages forcés ne
conduisent à rien de bon. Seule importe le
désir d'entreprendre ensemble sur un projet
commun défini d'un accord consensuel. Si
notre territoire demeure tel quel dans le
schéma, nous demandons de laisser la porte
ouverte pour les communes qui
souhaiteraient nous rejoindre. Qu'elles
appartiennent la communauté de
communes de Gave et Coteaux ou non.
Nous pensons ainsi aux communes de
Ferrières,  d'Arbéost ou de Louvie Soubiron.
Ce sont effectivement nos gendarmes, nos
pompiers, notre percepteur qui s'occupent
d'eux ; leurs enfants viennent au collège
comme au lycée de Nay, nous traitons leurs
ordures ménagères... Comme vous le voyez,
la haute vallée de l'Ouzom est tournée vers
la CCVV et non vers Argelès.

Cette démarche n'est pas facile. Les
compétences des uns et des autres doivent
être harmonisées. Nous devons étudier les
fiscalités locales. Du pain sur la planche pour
quelques mois mais plus sûrement pour
plusieurs années, d'autant plus que nous
devons mener en parallèle notre projet de
schéma de cohérence territoriale.

Nous nous battons pour défendre nos
intérêts, vos intérêts.

Jean-Yves PRUDHOMME
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� POINT 
TRAVAUX

ÉQUIPEMENT DE DÉSHERBAGE ALTERNATIF

Acquisition d’un nouveau tracteur et d’une
balayeuse pour l’entretien des voies : 31.939 € ttc

(voir l’article « Vers le zéro phyto » dans ce bulletin).

AIRE DE JEUX ET EQUIPEMENTS SPORTIFS

Amélioration de l’aire de jeux de la Chênaie par
l’acquisition d’une tortue sur ressort : 846 € ttc

Remplacement des poteaux et du filet du court de
tennis : 45 € ttc

ECLAIRAGE PUBLIC

Travaux d’éclairage public rue du Gabizos : 
3.210 € ttc

A réaliser
Installation de six nouveaux candélabres devant les
nouvelles constructions du lotissement communal
« Saint Cricq », rue de l’Estibette

SÉCURITÉ DANS LES BÂTIMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC

A réaliser

• Remplacement de la porte de secours de la Maison
pour tous suite à dégradation

• Installation de plan d’évacuation des bâtiments et
d’affichage de sécurité

• Acquisition et installation d’un défibrillateur à la
salle des sports

AMÉNAGEMENT DES ABORDS DU CIMETIÈRE

• Réfection du mur de clôture du cimetière : 
31.111 € ttc

• Revêtement en enrobé de la rue de l’Egalité
desservant le cimetière : 20.152 € ttc

• Création d’un aire de stockage des déchets : 
2.834 € ttc

VOIRIE ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE

• Réfection partielle de la voirie rue du Cassoura :
5.023 € ttc

• Acquisition de nouveaux panneaux de
signalisations (notamment emplacements
réservés aux personnes handicapées) : 2.467 € ttc

ECOLE PUBLIQUE

• Installation d’une nouvelle vitrine extérieure pour
l’affichage : 257 € ttc 

• Raccordement de l’école publique au réseau
collectif d’assainissement : 9 890 € ttc

ACQUISITION DE MATÉRIEL

• Remplacement de la sonorisation : 763 € ttc

• Acquisition d’une autolaveuse et d’un aspirateur :
3.772 € ttc

• Renouvellement du matériel informatique de 
l’accueil de la mairie : 1.220 € ttc

• Remplacement du réfrigérateur de la mairie : 
402 € ttc

EAUX PLUVIALES

Création et amélioration du réseau d’eau pluviale
(2ème tranche Ermitage ouest) : 71.751 € ttc

COLLECTE DES DÉCHETS

Une aire de retournement va être créé rue du canal
et rue de l’ermitage afin d’améliorer le ramassage
des ordures ménagères et du tri sélectif. 

ASSAINISSEMENT

Les travaux dans le centre bourg sont terminés ;
actuellement les entreprises effectuent les
raccordements dans les différents lotissements ; ce
qui permettra la mise en service de l’ensemble du
réseau fin 2011 début 2012.



4 B u l l e t i n  M u n i c i p a l

 



B u l l e t i n  M u n i c i p a l 5

 

 

 



6 B u l l e t i n  M u n i c i p a l

Rassemblement du 1er mai à IGON
Ce trimestre a été marqué par le rassemblement
annuel du groupe béarnais de l’Union Nationale des
Combattants et A.E.V.O.G. le 1er mai 2011 à Igon. 

Cette journée a rassemblé une trentaine de sections
accompagnées de 40 drapeaux, avec la participation
d’une délégation « Basque » et quatre drapeaux
ainsi qu’une « Bigourdane » avec deux drapeaux.
Etaient également présents Madame la Conseillère
Régionale et Générale Marie-Pierre CABANNE,
Messieurs les Conseillers Généraux Christian
PETCHOT-BACQUE et Jean ARRIUBERGE, Alain
CAPERET Maire de MONTAUT, le Colonel ALIAS
ancien pilote (39-45, Indochine, Dien-Bien-Phu, AFN),
le Maréchal des Logis RAK représentant la
gendarmerie de NAY et le Lieutenant
ALBUQUERQUE, Commandant des Pompiers de
COARRAZE.

Près de 500 personnes ont assisté à la messe
solennelle dite par le Père LEBORGNE, ancien
Aumônier Militaire en remplacement de l’Abbé
MIMIAGUE malade. Cet office animé par la chorale
de la paroisse Saint Michel Garicoït et du Lagoin a su
par ses chants donner toute la solennité favorable au
recueillement et au souvenir.

Cet office était suivi du rassemblement des quarante
drapeaux et des Anciens Combattants autour du
Monument aux Morts pour commémorer tous nos
Morts pour la France. 

Une remise de médailles honorait du titre de
« Reconnaissance de la Nation »les « Soldats »
BERGERET Gilbert et IGAU Gilbert tous deux d’Asson
et Anciens Combattants d’Algérie. 

Les dépôts des gerbes, effectués par Jean-Yves
PRUDHOMME, Maire d’IGON et Jean ARRIUBERGE,
Conseiller Général, puis par Claude PASSE, Président

du groupe UNC BEARN et SOULE et J.S DUBOURG,
Président de la section d’IGON, ont été suivis de la
Sonnerie aux Morts avec la minute de silence et de la
MARSEILLAISE. Les autorités ont salué et remercié les
Porte-drapeaux pour leur présence et leur tenue,
ainsi que les récipiendaires.

A cette messe et à cette cérémonie poignantes, été
associés, les Morts pour la France de toutes les
guerres et des O.P.E.X mais aussi tous les membres de
l’UNC Béarn qui nous ont quittés récemment.

Cette première phase terminée, tous les participants
se sont retrouvés « Salle Louis DUGER » où était servi
le repas. A la « maison pour Tous » était servi un « vin
d’honneur », offert par la municipalité, aux
Autorités, Présidents et Porte-drapeaux des sections,
après diverses interventions au cours desquelles :

Le Président de la Section UNC d’IGON a adressé ses
remerciements aux Autorités présentes et tout
particulièrement à Jean-Yves PRUDHOMME, Maire
d’IGON, aux Conseillers et aux Agents municipaux,
puis bien sûr aux membres de la section et aux
épouses ainsi qu’aux Amis qui ont beaucoup donné
et œuvré pour que cette fête du souvenir et de
l’amitié soit belle. 

Le Président, Claude PASSE, a rappelé l’idéal de
l’UNC, créée au lendemain de la « Grande Guerre »
par le Père BROTTIER, et Georges CLEMENCEAU, puis
a mis l’accent sur le « Devoir de Mémoire et la
Solidarité » entre anciens combattants par  fidélité à
la devise de l’UNC « Unis comme au front ». 

Sont intervenus Jean-Yves PRUDHOMME et Jean
ARRIUBERGE pour faire part de toute leur
satisfaction d’avoir assisté à un rassemblement
d’Anciens Combattants important, mettant à
l’honneur tous les disparus de toutes les guerres et
d’avoir mis en exergue le « Devoir de Mémoire ».

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS – SECTION D’IGON

L E  M O T  D E S  A S S O C I A T I O N S
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La fin de l’année scolaire 2010/2011 fut
marquée par plusieurs évènements…

Tout d’abord, comme chaque année, la fête de
l’école  fut un succès ! Après la participation aux
différents stands organisés par l’Amicale des parents
d’élèves, les élèves nous ont offert un magnifique
spectacle intitulé «Etre le Loup ». Ce spectacle
clôturait un projet théâtre de la classe cycle 3 pour
lequel les élèves se sont beaucoup investis. Les
maternelles et les CP/CE1 étaient de la fête aussi et se
sont tour à tour transformés en fermiers, cyclistes,

hiboux et chouettes, ou encore petits lapins. La
journée fut clôturée par un repas préparé par
l’Amicale.

Grâce à l’Amicale des parents d’élèves et la
municipalité, les élèves de CP/CE1 ont vécu trois jours
à vélo, dans les Landes. Séjour très actif et bien
rempli, puisqu’après s’être promenés en bord de mer
et avoir ramassé des coquillages sur la plage, les
petits cyclistes ont visité le parc animalier de Labenne
ainsi que l’Ecomusée de Capbreton.

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS – SECTION D’IGON (SUITE)

AMICALE DES PARENTS D’ÉLÈVES 
DE L’ÉCOLE PUBLIQUE D’IGON

Cette journée conviviale et fraternelle s’est terminée
par un excellent repas où les 400 convives ont
apprécié le menu proposé et concocté par la
« Régalade » de BOEIL-BEZING.

Ce rassemblement est l’occasion de rappeler à la
« Jeune génération » qu’un jour, nos Politiques ont
décidé d’envoyer des jeunes de 20 ans se battre ; ce
qu’ils ont fait avec courage, honneur et fidélité, voire
même jusqu’au sacrifice de leur vie. 23 000
Combattants sont tombés en ALGERIE dont 386
après le pseudo « Cessez le feu » unilatéral du
19 Mars 1962. 

Le Devoir de Mémoire s’impose au même titre que la
vérité. Il ne faut pas oublier nos jeunes engagés, un
peu partout dans le monde, qui se retrouvent dans
une guerre qui ne veut pas dire son nom : « Soldats
de la Paix »

Mais ils meurent quand même ! Cela ressemble
étrangement au « Maintien de l’Ordre » qui à
débuté le 1er Novembre 1945… A Méditer !...

A tous les O.P.E.X

Il est rappelé que tous les O.P.E.X, anciens ou encore
en activité, peuvent adhérer à l’UNC ; Association
Nationale qui défend les intérêts des anciens
combattants et des veuves de guerre, mais se
préoccupe également de votre sort, afin que vous
obteniez le statut d’Ancien Combattant. Si vous êtes
intéressé, me consulter.

Prochain rendez-vous

Le 11 novembre et le 5 décembre pour se recueillir
autour du Monument aux Morts, venez nombreux.

J.S. DUBOURG, Président
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L E  M O T  D E S  A S S O C I A T I O N S

A leur retour, et pour finir l’année scolaire en beauté,
nous sommes allés tous ensemble pique-niquer et
profiter des jeux d’Igon.

Comme chaque année, beaucoup de projets ont pu
être menés, grâce à la participation des familles, à
l’aide humaine et matérielle apportée par l’Amicale
des Parents d’Elèves et la municipalité. L’équipe
enseignante tient à tous les remercier, ainsi que les
employés municipaux, pour leur aide précieuse tout
au long de l’année.

Le début des vacances signifiait pour nous le départ
de plusieurs de nos élèves : certains ont quitté notre
école pour aller découvrir le monde du collège de
Nay, d’autres ont, pour des raisons personnelles,
changé d’école. Nous leur souhaitons à tous bonne
continuation dans la suite de leur scolarité. 

Enfin, nous ne pouvons clore le chapitre de cette
année 2010/2011 sans évoquer Nathalie Goaillard,
enseignante pour cette année des CP/CE1. Elle nous
a apporté beaucoup, tant au niveau professionnel
que personnel. Nous l’en remercions. Vous pourrez la
croiser maintenant du côté d’Arthez d’Asson où elle
est devenue la directrice de l’école.

Après un été quelque peu capricieux au niveau de la
météo, ce sont 59 élèves qui ont repris le chemin de
l’école publique sous un grand soleil ! Nous avons la
répartition suivante : 6 petites sections, 5 moyennes
sections, 8 grandes sections, 6 CP, 12 CE1, 7 CE2, 8
CM1 et 7 CM2. 

Ils seront accompagnés dans leurs apprentissages par
Fabienne Drevond, pour les maternelles, Véronique
Greuzat et Florence Meurant, pour les CP/CE1, et par
Didier Lambert, pour les cycles 3. Cette équipe
pédagogique est aidée au quotidien par Gaëlle
Lassus (ATSEM), Corinne Salles (garderie et cantine)
et Véronique Nyamankolo (cantine).

Voilà, la rentrée est passée, avec les quelques larmes
des petits qui quittent Papa et Maman pour la
première fois et les cris des grands tout heureux de
se retrouver dans la cour.

En attendant les nouvelles aventures de ses élèves,
toute l’équipe de l’école publique vous invite à noter
dans vos agendas les dates à retenir : le 14 octobre
soirée de l’Amicale « Rencontres des parents », le 15
décembre soirée de Noël (chants des enfants et
marché de Noël), au printemps le vide-grenier
annuel de l’Amicale. Les élèves vous présenteront le
samedi 30 juin leur spectacle de fin d’année, suivi de
la kermesse et du repas de fin d’année, organisés par
l’Amicale des parents d’élèves. Certains projets vont
aussi être menés dans les trois classes, mais la suite au
prochain épisode… 

Pour tout renseignement ou inscription, n’hésitez
pas à contacter Mme Drevond, la directrice de
l’école, par téléphone (05.59.61.00.45), par mail
(ce.0640532f@ac-bordeaux.fr) ou directement la
mairie (05.59.61.23.75). 

Afin de préparer les effectifs de l’année prochaine, il
est demandé aux parents souhaitant inscrire leur
enfant pour la rentrée de septembre prochain, de
bien vouloir se manifester rapidement.
Conformément à une circulaire de l’Inspection
Académique, votre enfant devra avoir 3 ans révolus
au 31/12/2012. Nous rappelons que nous accueillons
les enfants habitant la commune d’Igon, n’ayant plus
de problème de propreté (au moins en journée).
L’inscription définitive de votre enfant ne sera
effective que quand vous vous serez rendu(s) à la
mairie avec votre livret de famille. Vous pouvez
compléter celle-ci par une visite de l’école et une
rencontre avec le(la) futur(e) enseignant(e) de votre
enfant. Pour cela, merci de prendre rendez-vous au
préalable.

AMICALE DES PARENTS D’ÉLÈVES DE L’ÉCOLE PUBLIQUE D’IGON (SUITE)
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L’association des parents d’élèves tient à
remercier l’ensemble des intervenants qui
nous ont  aidés dans l’organisation des
différentes manifestations : les parents, le
corps enseignant, mais aussi la municipalité
qui a su nous épauler d’un point de vue
logistique tout au long de l’année.  

BILAN DE L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
ANNÉE SCOLAIRE 2010/2011

L E  M O T  D E S  A S S O C I A T I O N S

L’amicale des parents d’élèves est une association de
type loi 1901,  non lucrative qui a pour but de
soutenir le corps enseignant dans la préparation,
l’organisation et le financement des différentes
activités proposées à nos enfants. Elle assure, aussi,
un soutien financier dans l’achat de matériels
pédagogiques.
Afin d’assurer l’ensemble de ses missions, elle
organise différentes manifestations lucratives pour
renflouer les caisses et non lucratives pour assurer
une certaine cohésion entre les parents. Cohésion,
nécessaire au bon déroulement des différentes
activités de l’année.

Tout au long de l’année scolaire 2010/2011,
l’association des parents d’élèves  a participé au
financement et à l’organisation d’activités diverses,
comme :

La rencontre des parents
Soirée qui a permis aux parents de se rencontrer, de
discuter, d’échanger autour de plats préparés par les
familles avec un apéritif offert par l’amicale ; des jeux
avaient été mis à la disposition des enfants. 

Marché de Noël
Point fort des activités de l’amicale,  cette soirée
annonciatrice des fêtes de fin d’année, rassemble un
grand nombre de parents autour d’un spectacle
préparé par les enfants. Les parents peuvent acheter
des objets fabriqués par les bambins sur un stand
tenu par l’équipe pédagogique, tout en prenant part
à un apéritif dînatoire offert et préparé par
l’amicale.

Le vide grenier
Cette activité est la plus importante de l’année, car
c’est elle qui assure la majeure partie des rentrées
d’argent. En même temps c’est une activité fort
sympathique, qui fédère les parents dans une
ambiance bon enfant.

La fête de l’école
Point d’orgue de la fin d’année scolaire, cette
journée clôture une année bien remplie. A cette
occasion des stands de jeux sont mis à la disposition
des enfants toute la journée. Le spectacle
savamment étudié par l’équipe pédagogique et
longuement répété par les enfants est toujours une
réussite. Le repas convivial préparé par l’amicale a
réuni un grand nombre de personnes soit environ
120 convives. 
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L E  M O T  D E S  A S S O C I A T I O N S

Reproduire les gestes du tapissier 
sur son fauteuil

Cette association est née à Igon le 1er Avril 2011,
dans les locaux de la maison des jeunes. Le lundi
soir et le mercredi après midi chacun amène son
fauteuil de famille, et restaure la garniture en
appliquant les savoirs faire traditionnels. 

Les matières utilisées sont naturelles telles que la
sangle de jute, le crin végétal, les toiles de jute et
de coton…

Déjà cinq personnes se sont lancées dans ce travail
de restauration à Igon, l’association compte depuis
janvier 80 adhérents, Pau et Igon confondu.

Les vacances ont  permis de pratiquer une
multitude d’activités physiques ou de se reposer.
L’automne arrive et c’est l’occasion de garder le
bénéfice de la vitalité emmagasinée.

C’est pourquoi l’activité marche a été relancée
par un tour du lac de Lourenties suivi d’un pique-
nique sympathique et réparateur. Il ne faut pas
perdre les habitudes de convivialité !

Nous vous proposons donc de découvrir notre
élixir de jeunesse en pratiquant la marche sans
autre but que de se promener dans la bonne
humeur.

A bientôt pour le départ, chaque jeudi à
14 heures, devant la Maison pour tous, place de
la Chesnaie.

SPORTEZ VOUS BIEN, 
MARCHEZ !

Renseignements :
http://www.paumetiersdart64.com 

ou 06 10 27 85 37

photo à venir
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L E  M O T  D E S  A S S O C I A T I O N S

Les importantes évolutions dans le
secteur médico-social dont dépend
l’I.T.E.P. ont entraîné des
changements significatifs dans les

modalités de fonctionnement et de prises en charge
des  66 jeunes accueillis et accompagnés dans cet
établissement.

La loi « Hôpital, Patients, Santé, Territoires » et tout
particulièrement les Agences Régionales de Santé
qui en sont le bras armé et dont l’I.T.E.P. « Gérard-
Forgues » dépend, engage une politique drastique
d’économie. Le contexte économique depuis 2008
amplifie cette  volonté de maîtrise des dépenses de
santé. Aussi, les budgets de fonctionnement et
d’investissement sont-ils reconduits avec des taux
d’évolution très réduits voire nuls. De fait, au mieux
les moyens stagnent, le plus souvent se réduisent. Il
est donc indispensable de revoir les modes de
fonctionnement pour tenir compte de cette
tendance lourde qui a peu de chance de s’inverser
dans les prochaines années. 

Depuis le nouvel agrément du 8 avril 2008 de
l’I.T.E.P.qui prenait en compte la loi de 2002, de
nouveaux textes ont nécessité de poursuivre
l’adaptation du projet d’établissement, notamment
avec la mise en place de l’unité d’enseignement dont
la création a été officiellement signée avec
l’Inspecteur d’Académie le 16 novembre 2010.

Le parcours de scolarisation des jeunes de l’I.T.E.P.
s’effectue dans le respect de leur projet personnalisé
d’accompagnement dans les différents dispositifs mis
en place :

• 5 dispositifs collectifs internes à l’I.T.E.P. dont les
deux classes externalisées à mi-temps à l’école
d’Asson-Bourg pour un effectif global de 45 

• Dispositifs individuels externes dans le milieu
ordinaire et adapté pour 25 jeunes à temps plein
ou à temps partiel dans 10 écoles, collèges et lycées
professionnels de la plaine de Nay, de Pau et son
agglomération, de Morlaas,…)

La collaboration avec l’école d’Asson-bourg s’est
construite avec les enseignants, les parents et les élus
en 2010-2011 et a été reconduite pour l’année
scolaire 2011-2012. Le bilan de l’année scolaire 2010-
2011 est très positif pour les élèves et tous les acteurs
de ce projet novateur.

La mise en place de cette unité d’enseignement (la
première en Béarn) s’est accompagnée d’une
nouvelle organisation du temps scolaire des jeunes

en fonction de leurs besoins individuels. Cette
organisation a nécessité une transformation des
modalités de travail des professionnels.

La volonté d’être au plus près des lieux de vie et de
scolarisation des jeunes et de leur entourage a
amené l’équipe de l’établissement à ouvrir
également en 2010-2011 une antenne de l’I.T.E.P.
rue des Anglais à Pau. Cette antenne, installée dans
des locaux appartenant à l’association « LesPEP64 »,
permet des prises en charge individuelles ou
collectives des jeunes et d’organiser des rendez-vous
avec les parents. 

La diversification des lieux de scolarisation et
d’accompagnement interdisciplinaire des jeunes
induit inévitablement un accroissement des
déplacements et une implication de plus en plus
importante du personnel dans l’organisation des
transports collectifs et individuels.

Si l’ouverture de l’établissement est une dimension
de plus en plus importante dans la prise en compte
des besoins des jeunes, il n’en demeure pas moins
indispensable de garantir une amélioration
constante de la qualité de l’accueil et de
l’accompagnement des jeunes dans l’établissement
lui-même.

Les principaux travaux réalisés ces derniers mois
sont :

• La réalisation d’un parking de quelque 60 places
dans une partie de la propriété  afin d’accroître la
sécurité et la qualité de vie dans l’établissement. Ce
parking pourra être mis à disposition de la mairie
lors de manifestations qu’elle organisera en fin de
semaine ou lors des fermetures de l’établissement.

• La réalisation d’un préau dans le prolongement du
bâtiment principalement consacré aux activités
éducatives

• La réalisation des travaux d’assainissement dans la
propriété à la suite des travaux de construction du
réseau réalisés par la mairie

• Le changement de la toiture du bâtiment principal
de l’établissement

• L’installation du chauffage au gaz dans le bâtiment
du pôle thérapeutique

Le dossier de mise aux normes d’accessibilité est en
cours d’étude après le bilan réalisé en 2010.
A ces gros travaux, s’ajoutent les travaux d’entretien
qui sont principalement réalisés en régie et qui
permettent de garantir un cadre agréable et
accueillant.

LES ACTUALITÉS DE L’I.T.E.P. 
« GÉRARD-FORGUES » - LES PEP64 
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La collaboration avec la mairie d’Igon se poursuit
notamment concernant la restauration scolaire pour
la satisfaction de tous. Le nombre de repas servit ne
cesse de croître année après année.

Les démarches d’évaluation interne et externe,
rendues obligatoires par la loi de 2002,  ont été
réalisées (2009 : évaluation interne) ou sont en cours
de finalisation (fin 2011 : évaluation externe). Les
résultats sont consultables sur le site internet de
l’association « LesPEP64 » comme tous les documents
relatifs à la vie de l’établissement.

LES ACTUALITÉS DE L’I.T.E.P. 
« GÉRARD-FORGUES » - LES PEP64 (SUITE)

Les enfants de l'école ste Elisabeth d'Igon et de
l'école st Joseph de Montaut ont terminé l'année
scolaire 2010/2011 par un voyage de 3 jours à
Lascaux et sa région .

Le retour s'est fait dans la joie avec cependant la
tristesse de dire au revoir à Olivier Peyret, directeur
pendant plusieurs années et nommé à de nouvelles
fonctions sur Pau.

Après 2 mois de repos, c'est en pleine forme que les
enfants ont repris possession des lieux le
2 septembre.

L'accueil par la nouvelle directrice, Nathalie Massot
et les autres enseignants a été chaleureux et
complété par le désormais traditionnel café
/viennoiseries offert par l'Apel (parents d'élèves).

Tout le monde est prêt pour attaquer une nouvelle
année.

Rappelons que l'école propose un programme
bilingue français/occitan qui a beaucoup de succès .

Ste Elisabeth c'est aussi une école qui ouvre ses
portes aux élèves le matin dès 7h30, qui propose
une aide personnalisée de 8h30 à 9h et une étude
surveillée gratuite de 17h à 18h.

Ces deux services sont proposés par les enseignants,
bénévolement !

Merci à eux.

RENTRÉE SOUS LE SIGNE DU CHANGEMENT 
À SAINTE ELISABETH

L’année 2012 sera marquée par un changement de
direction (départ à la retraite de l’actuel directeur en
août 2012) et par un changement de médecin
psychiatre, chef de service. L’association gestionnaire
« LesPEP64 » prépare d’ores-et-déjà ce changement.
Nous pourrons en reparler dans les prochains mois….

Jean-Yves VINCENT
Directeur



Retour sur nos actions du 1er semestre 2011

L'évènement majeur au printemps a été notre partici-
pation au salon «  Plaine de ressources » où notre
stand a accueilli plus d'une centaine de personnes
curieuses au sujet de nos animations ou des pratiques
que l'on développe en biologique.

Véronique Bérat a fait une conférence intitulée :
L'ortie, plante fabuleuse au jardin et dans l'assiette.

Un « vide-jardin » a été organisé le 7 mai. Celui-ci a
consisté à un échange de plantes, de graines, d'arbris-
seaux, de pots....

Actions à venir

• Le 8 octobre, nous aborderons la culture et la
conservation des plantes médicinales.

• Le 5 novembre, nous apprendrons à préparer le
potager avant l'hiver...

• En collaboration avec la communauté de communes
de la Vath Vielha et le syndicat mixte de traitement
des déchets, nous participerons aux animations de
compostage individuel lors des remises des compos-
teurs aux particuliers.

• En ce moment, on sème des radis noirs, des choux
cabus et des engrais verts....

L'association du Potager du Futur poursuit la réalisation de ses ateliers sur l'initiation 
au jardinage biologique dans les jardins de la maison de retraite Saint Joseph à Nay.
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Il n’y a pas grand-chose à dire sur notre association. Un petit groupe continue à le faire vivre les jeudis
où un goûter est offert et certains anniversaires sont fêtés.

Le 19 septembre, nous avons eu une démonstration et à midi un repas campagnard offert.
Les lots et les bonnes choses étaient là ; cela a permis d’offrir en repas.
Tous les adhérents ont répondu présents et nous avons passé une journée agréable.

LE TRAIT D’UNION



OUVERTURE MAIRIE

Lundi : 8h30-12h / 16h30-17h30

Mardi : 8h30-12h

Mercredi : 8h30-12h

Jeudi : 8h30-12h / 17h-18h30

Vendredi : 8h30-12h / 17h-18h30

Mairie : Place Saint Vincent - 64800 IGON
Tél. : 05 59 61 23 75 - Fax : 05 59 61 09 22
mairie.igon@wanadoo.fr 

OUVERTURE DECHETTERIE

Entre le 1er octobre et le 31 mars (période d’hiver),
le site sera ouvert du lundi au samedi 
de 10h à 12h et de 14h à 18h

Entre le 1er avril et le 30 septembre (période d’été),
le site sera ouvert du lundi au samedi 
de 10h à 12h et de 15h à 19h.

NUMEROS D’URGENCE

Médecin de garde 15

Gendarmerie de Nay 05 59 13 22 40

Pompiers de Coarraze 18

Centre anti-poison de Bordeaux 05 56 96 40 80

Hôpital de Pau (30 minutes) 05 59 92 48 48

Hôpital de Lourdes (25 minutes) 05 62 42 42 42

ASSOCIATIONS IGONAISES

Amicale des Anciens Combattants
d’Igon
François CONDON-DARRACQ
29, rue du Baron Seguier - PAU
05 59 84 48 21

Anciens Combattants UNC
Jean-Simon DUBOURG
1, rue Henry IV - IGON
05 59 61 02 82

APE Ecole Publique
Eric LEBORGNE
18 rue de l’Isarce - IGON
05 59 13 93 24

APEL Institution Saint Elisabeth
Christine VICTOR
Quartier Les Aoules
ARTHEZ D’ASSON
05 59 71 42 69

Association Festive Igonaise
Guillaume ALIAS
Rue de l’Isarce - IGON
05 59 92 98 38

Cercle Culturel Igonais
Gérard MORERE
1, Rue de l’Isarce - IGON
05 59 61 24 18

Hirondelle Igonaise
Julien HOURCQ 
25 avenue du Pic du Midi - IGON
05 59 92 95 40

La Diane d’Igon
Eric SEGOT
Rue de l’Isarce - IGON
05 59 92 94 47

Potager du Futur
Véronique BERAT
5, rue du Général de Gaulle - IGON
05 59 61 03 74

Trait d’Union
Henriette ASNIER
3, rue des Pyrénées - IGON
05 59 61 03 18

INFORMATIONS PRATIQUES
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